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Arrêté de délégation de signature 
N° 

 

Le directeur du Groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris regroupant les sites hospitaliers Bichat-
Claude Bernard, Beaujon, Louis-Mourier, Bretonneau, Adélaïde-Hautval, Saint-Louis, Lariboisière-Fernand Widal et 
Robert-Debré, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7, D. 6143-33 à D. 6143-35, R. 6147-5 et R. 6147-
10, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 

Vu l’arrêté directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 novembre 2013, fixant les matières déléguées par le Directeur 
général de l’AP-HP aux directeurs des groupes hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un groupe 
hospitalier, au directeur de l’HAD et à certains directeurs de pôles d’intérêt commun, 

Vu l’arrêté directorial n°2019-030 du 3 juillet 2019 modifiant l’organisation interne de l’AP-HP, 

ARRETE 

Article 1er   

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame Hélène GILARDI, directrice placée auprès du directeur du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris en qualité d’adjointe, à l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion 
des hôpitaux regroupés dans le groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, dans le 
champ d’attribution de Vincent-Nicolas DELPECH déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 
modifié du 14 novembre 2013 susvisé. 

Article 2 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Monsieur Marc BERTRAND-MAPATAUD, Secrétaire général chargé des finances et du contrôle de gestion, à 
l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, dans le champ d’attribution de Vincent Nicolas DELPECH 
déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 novembre 2013 susvisé. 

En cas d’empêchement de Monsieur Marc BERTRAND-MAPATAUD, Secrétaire général chargé des finances et du 
contrôle de gestion, délégation est donnée à : 

- Monsieur Ladislas KARSENTY, directeur délégué à la coordination du projet médical et des coopérations 
du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris. 
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Délégation générale de signature est donnée à : 

- Monsieur Florent BOUSQUIÉ, directeur des hôpitaux Saint-Louis et Robert-Debré, 
- Madame Bénédicte ISABEY, directrice chargée des hôpitaux Lariboisière et Fernand-Widal et du projet 

Nouveau Lariboisière, 
- Madame Pauline MAISANI, directrice des hôpitaux Bichat-Claude Bernard et Beaujon et du projet 

Campus Nord, 

A l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le groupe hospitalo-universitaire 
AP-HP.Nord-Université de Paris, dans le champ d’attribution de Vincent-Nicolas DELPECH déterminé par l’arrêté 
directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 novembre 2013 susvisé. 

Article 3 

- Délégation générale de signature est donnée à Madame Pauline MAISANI, directrice des hôpitaux Bichat-
Claude Bernard et Beaujon et du projet Campus Nord, à l’effet de signer, pour ces hôpitaux, tous les actes 
relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université 
de Paris, dans le champ d’attribution de Vincent-Nicolas DELPECH déterminé par l’arrêté directorial n° 
2013318-0006 modifié du 14 novembre 2013 susvisé. 

En cas d’empêchement de Madame Pauline MAISANI, délégation est donnée à : 

- Monsieur Arnaud GIRAUDET, directeur d’hôpital, à l’effet de signer tous les actes pour lesquels Madame 
Pauline MAISANI a reçu délégation de signature, au titre de ses fonctions de directeur de l’hôpital 
Beaujon ; 

Article 4 

- Délégation générale de signature est donnée à Monsieur Florent BOUSQUIÉ, directeur des hôpitaux Saint-
Louis et Robert-Debré, à l’effet de signer, pour ces hôpitaux, tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux 
regroupés dans le groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, dans le champ d’attribution 
de Vincent-Nicolas DELPECH déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 novembre 
2013 susvisé. 

En cas d’empêchement de Monsieur Florent BOUSQUIÉ, délégation est donnée à : 

- Monsieur Romain DUVERNOIS, ingénieur hospitalier, à l’effet de signer, tous les actes pour lesquels Monsieur 
Florent BOUSQUIÉ a reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur adjoint des hôpitaux 
Saint-Louis et Robert-Debré. 

Article 5 

- Délégation générale de signature est donnée à Madame Bénédicte ISABEY, directrice chargée des hôpitaux 
Lariboisière et Fernand-Widal et du projet Nouveau Lariboisière, à l’effet de signer, pour ces hôpitaux, tous 
les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-
Université de Paris, dans le champ d’attribution de Vincent-Nicolas DELPECH déterminé par l’arrêté 
directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 novembre 2013 susvisé. 

En cas d’empêchement de Madame Bénédicte ISABEY, délégation est donnée à : 

- Monsieur Clément CORRIOL, Monsieur Pierre BOSSER, et Madame Hélène GENDREAU à l’effet de signer 
tous les actes pour lesquels Madame Bénédicte ISABEY a reçu délégation de signature, au titre de leurs 
fonctions respectives de directeur des ressources humaines du groupe hospitalo-universitaire, et de 
directeurs-adjoints des ressources humaines du groupe hospitalo-universitaire. 
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Article 6 

- Délégation générale de signature est donnée à Monsieur Ludovic TRIPAULT, directeur des soins et des 
activités paramédicales des hôpitaux Louis-Mourier et Adélaïde Hautval, directeur de l’hôpital Louis-Mourier, 
à l’effet de signer, pour cet hôpital, tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le 
groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, dans le champ d’attribution de Vincent-
Nicolas DELPECH déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 novembre 2013 susvisé. 

En cas d’empêchement de Monsieur Ludovic TRIPAULT, délégation est donnée à : 

- Madame Samia IBÉGAZÈNE à l’effet de signer, tous les actes pour lesquels Monsieur Ludovic TRIPAULT 
a reçu délégation de signature, au titre de ses fonctions de directrice des ressources humaines adjointe 
du groupe hospitalo-universitaire. 

Article 7 

- Délégation générale de signature est donnée à Madame Florence KANIA, coordonnatrice générale des soins 
et des activités paramédicales, directrice chargée des hôpitaux Bretonneau et Adélaïde-Hautval, à l’effet de 
signer, pour ces hôpitaux, tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le groupe 
hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, dans le champ d’attribution de Vincent-Nicolas 
DELPECH déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 novembre 2013 susvisé. 

En cas d’empêchement de Madame Florence KANIA, délégation est donnée à : 

- Madame Hélène GENDREAU à l’effet de signer, tous les actes pour lesquels Madame Florence KANIA a 
reçu délégation de signature, au titre de ses fonctions de directrice adjointe des ressources humaines du 
groupe hospitalo-universitaire; 

- Madame Sonia BERNICOT à l’effet de signer, tous les actes pour lesquels Madame Florence KANIA a reçu 
délégation de signature, au titre de ses fonctions de directrice adjointe des achats, services économiques 
et logistiques du groupe hospitalo-universitaire; 

- Monsieur Axel JULIEN à l’effet de signer, tous les actes pour lesquels Madame Florence KANIA a reçu 
délégation de signature, au titre de ses fonctions de directeurs-adjoints des finances du groupe 
hospitalo-universitaire. 

Article 8 

Délégation de signature est donnée à : 

- Monsieur Clément CORRIOL, directeur des ressources humaines du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de 
sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Ladislas KARSENTY, directeur délégué à la coordination du projet médical et des coopérations du 
groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier 
tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Stéphane LAFFON, directeur des affaires médicales du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-
Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, F, G, H relevant de son domaine, 
de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Romain DUVERNOIS, directeur des approvisionnements, services économiques et logistiques du 
groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Alain BENTOUNSI, coordonnateur général des soins du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-
Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de sa 
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direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine, de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Olivier VILAIN, directeur des investissements du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-
Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F relevant de son domaine, 
de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Aline COUDRAY, directrice du pilotage et de la transformation du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de 
sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, E, H relevant de son domaine, 
de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Gilles DULUC, directeur de la recherche et de l’Innovation du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de 
sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, C (pour les numéros 2, 6, 7, 
8 et 10), G, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé.  

- Monsieur Franck FOUCHÈRE, directeur du système d’information du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de 
sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, E, H relevant de son domaine, 
de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé.  

- Madame Virginie BARRABÉ, directrice de la communication du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-
Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU  tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes J relevant de son domaine, de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Karine JOY-HALPHEN, directrice du mécénat, du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-
Université de Paris à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions de sa direction 
et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Article 9 

Délégation de signature est donnée à : 

- Madame la Docteure Marie-Pierre DILLY, directrice de la qualité, gestion des risques, et relation des usagers, 
du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris à l’effet de signer pour ce GHU, tous les 
actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes F, H, I relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

Article 10 

En cas d’empêchement de Monsieur Clément CORRIOL, directeur des ressources humaines du groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Madame Samia IBÉGAZÈNE, directrice des ressources humaines adjointe du groupe hospitalo-universitaire 
AP-HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction 
et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son domaine, de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 

- Madame Hélène GENDREAU, directrice des ressources humaines adjoint du groupe hospitalo-universitaire 
AP-HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction 
et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son domaine, de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 

- Monsieur Pierre BOSSER, directeur des ressources humaines adjoint du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction 
et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, F, H relevant de son domaine, de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé 

- Madame Nathalie FAURE, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses 
fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son domaine 
de compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 
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- Madame Pauline KÉRIGNARD, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à 
ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son 
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Sylviane GAUTRAND, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à 
ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son 
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Hakima AOUICI, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les liés à ses 
fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son domaine 
de compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Delphine RENIER, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les liés à ses 
fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son domaine 
de compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Grégory SOFIKITIS, Adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous les actes liés à ses 
fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, H relevant de son domaine 
de compétences, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Article 11 

En cas d’empêchement de Monsieur Marc BERTRAND-MAPATAUD, secrétaire général chargé des finances et du 
contrôle de gestion du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Monsieur Pierre ROSMORDUC, directeur des finances adjoint du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-
Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Claire DECOUTY, directrice des finances adjoint du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-
Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Axel JULIEN, directeur des finances adjoint du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-
Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Juliette de CORBIÈRE, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à 
ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Josette GASCON, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses 
fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Emilie GEORGE, Attachée d’administration hospitalière principale, à l’effet de signer tous les actes 
liés à ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

Article 12 

En cas d’empêchement de Monsieur Stéphane LAFFON, directeur des affaires médicales du groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Madame Johanne MENU, directrice des affaires médicales adjointe du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction 
et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, F, G , H relevant de son domaine, de 
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Stéphane GOUPIL, attaché d’administration hospitalière principal, à l’effet de signer tous les actes 
pour les affaires courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe A, F, G, H de l’arrêté directorial 
n°2013318-0006 DG susvisé ; 
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- Madame Laure BAROUILLET attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes pour les 
affaires courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe A, F, G, H de l’arrêté directorial n°2013318-
0006 DG susvisé ; 

- Madame Marie-Claude BOURGOIN, attachée d'administration hospitalière, a effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes A, F, G, H de l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Sophie VIANE, Adjointe des Cadres Hospitaliers, a effet de signer tous les actes ressortissants des 
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, F, G, H de 
l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Article 13 

En cas d’empêchement de Monsieur Romain DUVERNOIS, directeur des approvisionnements, services économiques 
et logistiques du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Madame Aline COUDRAY, Directrice adjointe des approvisionnements, services économiques et 
logistiques adjoint du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris à l’effet de signer 
tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 
DG susvisé ; 

- Madame Sonia BERNICOT, Directrice des achats, service économique et logistiques adjointe du groupe 
hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants 
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, 
H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Marie-Claude MANOIR, Attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Caroline CUVELIER, Adjointe des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Madame Christelle PREDINAS, Responsable du service achat des hôpitaux Bichat-Claude Bernard, 
Beaujon, Louis Mourier, Bretonneau, Adélaïde Hautval, à l’effet de signer tous les actes ressortissants 
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, 
H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Patrick DIDIER, Responsable adjoint du service achat des hôpitaux Bichat-Claude Bernard, 
Beaujon, Louis Mourier, Bretonneau, Adélaïde Hautval, à l’effet de signer tous les actes ressortissants 
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, 
H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

Article 14 

En cas d’empêchement de Monsieur Alain BENTOUNSI, coordonnateur général des soins du groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Madame Florence KANIA, coordonnatrice générale des soins adjointe du groupe hospitalo-universitaire 
AP-HP.Nord-Université de Paris, et directrice des hôpitaux Bretonneau et Adélaïde Hautval à l’effet de 
signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG 
susvisé. 

- Monsieur Ludovic TRIPAULT, directeur des soins et des activités paramédicales des hôpitaux Louis-
Mourier et Adélaïde Hautval, à l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine 
de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Anita FOUREAU, coordonnatrice générale des soins de l’hôpital Robert Debré, à l’effet de signer 
tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG 
susvisé. 
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- Madame Valérie MORISSE, directrice des soins et des activités paramédicales des Hôpitaux Lariboisière 
et Fernand Widal, à l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Myriam CHEVILLARD, directrice des soins et des activités paramédicales de l’hôpital Saint-Louis, 
à l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour 
les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°2013318-
0006 DG susvisé. 

- Madame Maria DEVAUD, coordonnatrice générale des soins des hôpitaux Bichat-Claude Bernard et 
Bretonneau, à l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci 
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes H, K relevant de son domaine de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Karine CORBRION, directrice des soins de l’hôpital Beaujon, à l’effet de signer tous des actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes H, K relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Article 15 

En cas d’empêchement de Monsieur Olivier VILAIN, directeur des investissements du groupe hospitalo-universitaire 
AP-HP.Nord-Université de Paris, délégation est donnée à :  

- Monsieur Moussa TOURE, directeur grands projets et organisation du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions 
de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Arsène LOLLICHON, directeur adjoint investissements et maintenance du groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants 
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F 
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Benoît CHABANEL, directeur adjoint investissements et maintenance du groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants 
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F 
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

- Monsieur Stéphane POIGNANT, directeur adjoint investissements et maintenance du groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants 
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F 
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé ; 

Et 

- Monsieur Anthony HAMON, adjoint équipements secteur ouest du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions 
de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Laurent SIWIEC, adjoint équipements secteur centre du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants des attributions 
de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Valérie GRIOT, ingénieur conducteur d’opération secteur centre du groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer pour ce GHU tous les actes ressortissants 
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F 
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Blandine SCHAAF, adjoint équipements secteur est, à l’effet de signer tous les actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes C, D, F relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 
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Article 16 

En cas d’empêchement de Monsieur Franck FOUCHÈRE, directeur des systèmes d’information du groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, délégation est donnée à :  

- Monsieur Olivier SAVIN, directeur adjoint du système d’information du groupe hospitalo-universitaire 
AP-HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa 
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, E, H relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Monsieur Jean-François KERVINIO, directeur adjoint du système d’information du groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des 
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, E, H, 
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Article 17 

En cas d’empêchement de Monsieur Gilles DULUC, directeur de la recherche et de l’Innovation du groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Madame Joëlle SUC, responsable de cellule recherche et innovation du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et 
ceci dans la limite de 2500€ pour les matières énoncées aux paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de l'arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Audrey JAFFRELO, responsable de cellule recherche et innovation du groupe hospitalo-universitaire 
AP-HP.Nord-Université de Paris à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction 
et ceci dans la limite de 2500€ pour les matières énoncées aux paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de 
l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

- Madame Shpreza LUZHA, responsable de cellule recherche et innovation du groupe hospitalo-universitaire 
AP-HP.Nord-Université de Paris à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction 
et ceci dans la limite de 2500€ pour les matières énoncées aux paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de 
l'arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Article 18 

En cas d’empêchement de Madame Virginie BARRABÉ, directrice de la communication du groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris, délégation est donnée à : 

- Madame Line N’GUYEN, directrice de la communication adjointe du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction, 
et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes J relevant de son domaine, de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 DG susvisé. 

Article 19 

Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution du directeur du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris déterminé par l’arrêté n° 2013318-0006 susvisé, pour les périodes de la garde 
administrative qu’ils sont amenés à assurer dans les hôpitaux Adélaïde-Hautval, Beaujon, Bichat-Claude Bernard, 
Bretonneau, Louis-Mourier du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Nord-Université de Paris en application du 
tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde administrative : 

Hôpitaux Beaujon, Bichat-Claude Bernard, Bretonneau : 

- Maryline ACREMENT, Attachée d’Administration Hospitalière ; 

- Camille CHINON, Attachée d’Administration Hospitalière ; 

- Cindy DUCHAMP, Attachée d’Administration Hospitalière ; 

- Dalila FLICI, Adjointe des Cadres Hospitaliers ; 
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- Danièle GAREL, Attachée d’Administration Hospitalière ; 

- Anthony HAMON, Ingénieur Biomédical ; 

- Audrey JAFFRELO, Attachée d’Administration Hospitalière ; 

- Sylvie KARCHER, Cadre de Santé ; 

- Hamida NEHAL, Cadre de Santé ; 

- Sébastien LIONI, Technicien Supérieur Hospitalier ; 

- Sabrina MESLEM, Attachée d’Administration Hospitalière ; 

- Marie NOBILI, Adjoint des Cadres Hospitaliers ; 

- Nathalie SERFAS, Ingénieure biomédicale ; 

- Franck VALY, Ingénieur informatique ; 

- Marc VANICATTE, Ingénieur biomédical ; 

- Sophie VIANE, Adjointe des Cadres Hospitaliers ; 

- Carole PREVORS, Attachée d’Administration Hospitalière. 

- Alain BENTOUNSI, Coordonnateur général des soins ; 

- Elise BEROLATTI, Directrice d’hôpital ;  

- Pierre-Christophe CATHELINEAU, Directeur d’hôpital ; 

- Aline COUDRAY, Directrice d’hôpital ; 

- Maria DEVAUD, Directrice des soins et des activités paramédicales ; 

- Julie DIGEON, Directrice d’hôpital ; 

- Hélène GENDREAU, Directrice d’hôpital ; 

- Arnaud GIRAUDET, Directeur d’hôpital ; 

- Samia IBEGAZENE, Directrice d’hôpital ; 

- Pauline MAISANI, Directrice d’hôpital ; 

- Pierre ROSMORDUC, Directeur d’hôpital ; 

- Karine CORBRION, Directrice des soins et des activités paramédicales ; 

Hôpital Adélaïde-Hautval :  

- Henri PHAM, Attaché d’Administration Hospitalière ; 

- Sylvie KARCHER, Cadre de Santé ; 

- Isabelle NYOBE NLEND, Cadre de Santé ; 

- Hamida NEHAL, Cadre de Santé ; 

- Marcel MALOR-NERINY, Référent Ressources Humaines. 

Hôpital Louis-Mourier :  

- Nasera ATHMANI BENTAHAR, Adjoint des cadres hospitaliers ; 

- Christel COEURDEROY, Technicien Supérieur Hospitalier ; 

- Valérie COURAGE, Cadre de Santé ; 

- Soraya FEKKAR, Directrice d’IFSI ; 

- Christelle SOUPRAYA, Adjoint des Cadres Hospitaliers ; 

- Saïda RACHID, Cadre de Santé ; 

- Fatima THOR, Directrice des soins ; 

- Lydia GUILLERME, Cadre de Santé ; 

- Ludovic TRIPAULT, Directeur des soins et des activités paramédicales. 

Article 20 

Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution directeur du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris déterminé par l’arrêté n° 2013318-0006 susvisé, pour les périodes de la garde 
administrative qu’ils sont amenés à assurer à l’hôpital Robert-Debré en application du tableau de garde, et pour tous 
les actes relevant de cette garde administrative : 

- Claire DECOUTY BERNABEU, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Sonia BERNICOT, Directrice d’hôpital ; 
- Anita FOUREAU, Coordonnatrice générale de soins ;  
- Hélène GILARDI, Directeur d’hôpital ; 
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- Shpreza LUZHA, Adjoint des Cadres Hospitaliers (doublé par un DH) ;  
- Stéphane POIGNANT, Ingénieur hospitalier ;  
- Blandine SCHAAFF, Ingénieur hospitalier ;  
- Marc YVON, Directeur d’hôpital ; 
- Johanne MENU, Directrice d’hôpital. 

Article 21 

Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution directeur du groupe hospitalo-universitaire AP-
HP.Nord-Université de Paris déterminé par l’arrêté n° 2013318-0006 susvisé, pour les périodes de la garde 
administrative qu’ils sont amenés à assurer des hôpitaux Saint-Louis, Lariboisière, Fernand Widal en application du 
tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde administrative : 

- Hakima AOUICI, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Laure BAROUILLET, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Marie-Claude BOURGOIN, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Sébastien BRION, Technicien Supérieur Hospitalier ; 
- Clément BRUNON, Ingénieur hospitalier ; 
- Juliette de CORBIERE, Attachée d’Administration Hospitalière 
- Bérengère DEFORGE, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Antoine DRO, Ingénieur biomédical ; 
- Josette GASCON, Attachée d’Administration Hospitalière  
- Marcel GRAU, Attaché d’Administration Hospitalière ; 
- Arnaud GUILLET, Attaché d’Administration Hospitalière ; 
- Marie-Claude MANOIR, Attachée d’Administration Hospitalière ; 
- Line N’GUYEN, Attachée d’Administration Hospitalière  
- Marion RENON, Attachée d’Administration Hospitalière ;  
- Joëlle SUC, Attachée d’Administration Hospitalière ;  
- Laure TREVISAN, Ingénieure hospitalière ; 
- Emmanuel WAISS, Attaché d’Administration Hospitalière. 
- Garde de deuxième ligne : 
- Pierre BOSSER, Directeur d’hôpital ; 
- Florent BOUSQUIE, Directeur d’hôpital ; 
- Myriam CHEVILLARD, Directrice des Soins et des activités paramédicales; 
- Clément CORRIOL, Directeur d’hôpital ; 
- Gilles DULUC, Directeur d’hôpital ; 
- Romain DUVERNOIS, Ingénieur hospitalier ; 
- Christophe HOUZE, Directeur des soins et des activités paramédicales ; 
- Bénédicte ISABEY, Directrice d’hôpital ; 
- Ladislas KARSENTY, Directeur d’hôpital.00 

Article 22 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de France, préfecture 
de Paris. 

 

Fait à Paris, le 2 octobre 2019, 

 

Vincent Nicolas DELPECH  
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 Arrêté de délégation de signature  

 
 
 

Le Directeur du Groupe Hospitalo-Universitaire « AP-HP.Nord-Université de Paris » regroupant 
les Hôpitaux Bichat-Claude Bernard, Beaujon, Louis-Mourier, Bretonneau et Adelaïde-Hautval, 
Saint Louis, Lariboisière, Fernand Widal et Robert-Debré 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-4, L.6143-7, L.6145-8, 
L.6145-9, R.6147-5, D.6143-33 à 35, R.6145-5 à 9,  
 

Vu l'article R.6143-38 du Code de la santé publique, 
 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, 

 

Vu l’arrêté directorial n° 2007-0280 DG du 25 octobre 2007 modifiant l’arrêté directorial n°2006-
0314 DG du 19 octobre 2006 fixant les critères de concentration ou de déconcentration des 
opérations de construction, 
 

 
Vu l’arrêté directorial n° 75-2016-05-04-008 du 4 mai 2016 modifié portant délégation de 
signature du directeur général de l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, pouvoir adjudicateur.  
 
Vu l’arrêté directorial n° 2019-030 du 3 juillet 2019 modifiant l’organisation interne de l’AP-HP, 
 

 
A R R E T E 

 
 
ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à  
 

- Madame Hélène GILARDI, Adjointe au directeur du Groupe Hospitalo-Universitaire « AP-
HP.Nord-Université de Paris »  

- Monsieur Marc BERTRAND-MAPATAUD, Secrétaire Général chargé des finances et du 
contrôle de gestion du Groupe Hospitalo-Universitaire « AP-HP.Nord-Université de Paris »  

 

en vue de signer, au nom du Directeur et en son absence, les pièces nécessaires à la 
préparation, la passation et à l’exécution des marchés. 
 

 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à  
 

- Madame Pauline MAISANI, directrice des Hôpitaux Bichat-Claude Bernard, Beaujon 

- Madame Benedicte ISABEY, directrice des Hôpitaux Lariboisière, Fernand Widal 

- Monsieur Florent BOUSQUIÉ, directeur des Hôpitaux Saint Louis, Robert-Debré 

- Monsieur Ludovic TRIPAULT directeur de l’Hôpital Louis-Mourier, 

- Madame Florence KANIA, directrice des Hôpitaux Bretonneau et Adelaïde Hautval  

 

en vue de signer, au nom du Directeur et en son absence, les pièces nécessaires à la 
préparation, la passation et à l’exécution des marchés passés pour le compte du Groupe 
Hospitalo-Universitaire « AP-HP.Nord-Université de Paris ». 
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ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à : 
 

- Monsieur Romain DUVERNOIS, directeur des approvisionnements, des services 
économiques et logistiques, 

- Madame Sonia BERNICOT, directrice des approvisionnements, des services 
économiques et logistiques adjointe, directrice des achats, 

- Madame Aline COUDRAY, directrice déléguée au pilotage de la transformation, 
directrice des approvisionnements, des services économiques et logistiques adjointe, 
 

en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°,7°,8°, 9°, 10° et 12° de 
l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°,7°, 8°, 9°,10°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

 
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée aux cadres suivants en vue de signer dans les 
domaines relevant de leurs compétences, les actes nécessaires à la préparation, à la passation 
et à l’exécution des marchés définis à l’article 2 et 3 F de l’arrêté directorial modifié du 04 mai 
2016, passés pour le compte du Groupe Hospitalo-Universitaire « AP-HP.Nord-Université de 
Paris », comme suit: 

 
Pour la Cellule marchés : 

- Madame Danielle GAREL, responsable Cellule marchés  
- Monsieur Jean-Baptiste TOLSA, responsable Cellule marchés  

 

en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°,7°,8° (à l’exception de 
l’attribution), 10° et 12° de l’article 2 B ; 

 
Pour la direction des investissements et de la maintenance 
 

- Monsieur Olivier VILAIN, directeur investissements et maintenance  

- Monsieur Moussa TOURE, directeur grands projets et organisation  

- Monsieur Stéphane POIGNANT, directeur adjoint investissements et maintenance 

- Monsieur Arsène LOLLICHON, directeur adjoint investissements et maintenance  

- Monsieur Benoit CHABANEL, directeur adjoint investissements et maintenance  
 

en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 
4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 
 

- Anthony HAMON, adjoint équipements secteur ouest 

- Laurent SIWIEC, adjoint équipements secteur centre 

- Valère GRIOT, ingénieur, conducteur d’opération secteur centre 

- Blandine SCHAAFF, adjointe équipements secteur est 
 

en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux  5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 5°, 6°, 
8°, 11°, 13° de l’article 2 C. 

 
Pour la direction approvisionnements, des services économiques et logistiques : 
 

- Madame Marie-Claude MANOIR, responsable service achat 

- Madame Christelle PREDINAS, responsable service achat 

- Madame Caroline CUVELLIER, adjointe au responsable service achat  

- Monsieur Patrick DIDIER, adjoint au responsable service achat 
 

en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux  5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 5°, 
6°, 8°, 11°, 13° de l’article 2 C. 
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Pour la direction des systèmes d’information : 
 

- Monsieur Franck FOUCHERE, directeur du système d’information, en vue de signer les 
actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 
8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Franck FOUCHERE, délégation est 
donnée à Monsieur Olivier SAVIN, directeur du système d’information adjoint, Monsieur 
Jean-François KERVINIO, responsable projets et applications, en vue de signer les 
actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 
8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

 
Pour la direction des finances et du contrôle de gestion : 
 

- Monsieur Marc BERTRAND-MAPATAUD, Secrétaire Général chargé des finances et du 
contrôle de gestion, en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 
10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc BERTRAND-MAPATAUD, 
délégation est donnée à Monsieur Pierre ROSMORDUC, directeur des finances adjoint, 
à Madame Claire DECOUTY directrice des finances adjointe, et Monsieur Axel JULIEN, 
directeur des finances adjoint en vue de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 
5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 
C. 

 
Pour la direction des ressources humaines : 
 

- Monsieur Clément CORRIOL, directeur des ressources humaines, en vue de signer les 
actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°7°, 
8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Clément CORRIOL, délégation est 
donnée à Madame Samia IBEGAZENE directrice des ressources humaines adjointe, à 
Madame Hélène GENDREAU directrice des ressources humaines adjointe, à Monsieur 
Pierre BOSSER directeur des ressources humaines adjoint, en vue de signer les actes 
visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 
11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C 

 
Pour la direction de la recherche et de l’innovation :  
 

- Monsieur Gilles DULUC directeur de la recherche, de l’innovation, en vue de signer les 
actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 
8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Gilles DULUC, délégation est 
donnée à Madame Joëlle SUC, responsable de cellule recherche et innovation, 
Madame Audrey JAFFRELO, responsable de cellule recherche et innovation, Madame 
Shpreza LUZHA, responsable de cellule recherche et innovation, en vue de signer les 
actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 8°, 
9°, 11°, 13, 14° de l’article 2 C. 

 
Pour la direction des affaires médicales :  
 

- Monsieur Stéphane LAFFON, directeur des affaires médicales, en vue de signer les 
actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 
8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Stéphane LAFFON, délégation est 
donnée à Madame Johanne MENU, directrice des affaires médicales adjointe, en vue 
de signer les actes visés à l’article 2 A, aux 3°, 4°, 5°, 6°, 10° de l’article 2 B ; 1°, 2°, 3°, 
4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 11°, 12° 13°, 14° de l’article 2 C. 
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ARTICLE 5 : Copie du présent arrêté est transmise au service facturier et à la délégation à la 
coordination des politiques d’achat, conformément à l’article 6 de l’arrêté directorial n° 75-2016-
05-04-008 du 4 mai 2016 modifié portant délégation de signature du directeur général de 
l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, pouvoir adjudicateur.  
 

 
ARTICLE 6 : Les arrêtés de délégation de signature n°75-2018-02-15-013 du 16 février 2018, 
n°75-2019-05-06-013 du 6 mai 2019 et n°2017-19 du 8 décembre 2017 sont abrogés. 
 

 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile de France, de la préfecture de Paris. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 2 octobre 2019 
 

 
Vincent-Nicolas DELPECH, 

 
 
 
 
 
 

Directeur du Groupe Hospitalo-Universitaire  
AP-HP.Nord-Université de Paris 
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Arrêté de délégation de signature  
pris au titre de l’article R. 6147-10 du Code de la santé publique 

 
La directrice par intérim du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Sorbonne Université 

regroupant les hôpitaux Pitié-Salpêtrière, Charles-Foix, Saint-Antoine, Tenon, 
Armand-Trousseau, Rothschild et La Roche-Guyon, 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7, D. 6143-33 à D. 6143-35, R. 6147-5 et 
R. 6147-10, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 
 
Vu l’arrêté directorial n° 2019-030 du 3 juillet 2019 modifiant l’organisation interne de l’AP-HP, 
 
Vu l’arrêté directorial n° 2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié fixant les matières déléguées par le directeur 
général de l’AP-HP aux directeurs de groupes hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un 
groupe hospitalier, au directeur de l’HAD et à certains directeurs de pôles d’intérêt commun, 
 
Vu l’arrêté directorial n° 75-2019-07-17-015 du 17 juillet 2017 modifiant l’arrêté directorial n° 2013318-006 du 
14 novembre 2013 fixant les matières déléguées par le Directeur général de l'AP-HP aux directeurs des groupes 
hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d'un groupe hospitalier, au directeur de l'HAD, à 
certains directeurs de pôles d'intérêt commun, 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1er : 
 
Délégation générale de signature est donnée à : 

- Marie-Anne RUDER, directrice adjointe par intérim à la directrice par intérim du groupe hospitalo-
universitaire 
AP-HP.Sorbonne Université, 

- Renaud PELLÉ, secrétaire général, par intérim, du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Sorbonne 
Université, 

à l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le groupe hospitalo-
universitaire AP-HP.Sorbonne Université, dans le champ d’attribution de Christine WELTY déterminé par l’arrêté 
directorial n° 2013318-0006 modifié du 17 juillet 2019 susvisé.  
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ARTICLE 2 :  
 
Délégation de signature est donnée à : 

- Mme Geneviève CLOUARD, directrice adjointe chargée des achats, logistique et développement durable, 

à l’effet de signer tous actes correspondant à ses fonctions (Direction des achats, logistique et développement 
durable) et uniquement pour les matières de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses 
fonctions (paragraphe C) ; 

 
- Mme Marie-Pierre FEREC, directrice adjointe chargée des ressources humaines et attractivité, 

à l’effet de signer tous actes correspondant à ses fonctions (Direction des ressources humaines et attractivité) et 
uniquement pour les matières de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions 
(paragraphes A, B et G) ; 
 
- Mme Aude GOLDSZTEJN, directrice adjointe, chargée de la qualité, gestion des risques et expérience 

patients, 

à l’effet de signer tous actes correspondant à ses fonctions (Direction de la qualité, gestion des risque et 
expérience patients) et uniquement pour les matières de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé 
correspondant à ses fonctions (paragraphe F, H, I) ; 
 
- M. Jérôme HUBIN, directeur adjoint chargé des ressources financières, 

à l’effet de signer tous actes correspondant à ses fonctions (Direction des ressources financières) et uniquement 
pour les matières de l’arrêté directorial n°2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions (paragraphes C et 
G) ; 
 
- Mme Mathilde LEFÈVRE, directrice adjointe chargée de la recherche et de l’innovation 

à l’effet de signer tous les actes correspondant à ses fonctions (Direction de la recherche et innovation) et 
uniquement pour les matières de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions 
(paragraphe G : points 4, 5 et 6). 
 
- M. Patrick LHERMITE, ingénieur général chargé de la direction des investissements et services 

numériques, 
à l’effet de signer tous actes correspondant à ses fonctions (Direction des investissements et services numériques) 
et uniquement pour les matières de l’arrêté directorial n°2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions 
(paragraphes C, E, F points : 1, 2, 4 et 5, paragraphe H : point 4) ; 
 
- Mme Fabienne MARION, coordonnatrice générale des soins, 

à l'effet de signer tous les contrats de mise à disposition d'intérimaires passés avec des sociétés d'intérim et toutes 
les conventions de stage et propositions d'affectations des étudiants en soins paramédicaux, et tous actes 
correspondant à ses fonctions (coordonnatrice générale des soins) et uniquement pour les matières de l’arrêté 
directorial n°2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions (paragraphe K) ; 
 
- M. Aurélien MOLLARD, directeur adjoint chargé des affaires et ressources humaines médicales, 

coopération, 
à l’effet de signer tous les actes correspondant à ses fonctions (Direction des affaires et ressources médicales, 
coopération) et uniquement pour les matières de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses 
fonctions (paragraphes A et G). 
 
- Mme Agnès PETIT, directrice adjointe chargée des projets et de la transformation,  

à l’effet de signer tous les actes correspondant à ses fonctions (Direction des projets et de la transformation) et 
uniquement pour les matières de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions. 
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ARTICLE 3 :  
 
Délégation générale de signature est donnée à : 
 
- Mme Hélène FAUSSER, directrice du site Charles-Foix, 

à l’effet de signer, pour ce site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au titre des 
dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de directeur de site, dans le champ 
d’attribution du directeur du groupe hospitalier déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé ; 

 
- Mme Marie-Pierre FEREC, directrice du site Tenon, 

à l’effet de signer, pour ce site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au titre des 
dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de directeur de site, dans le champ 
d’attribution du directeur du groupe hospitalier déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé ; 

 
- M. Jérôme HUBIN, directeur du site Saint-Antoine, 

à l’effet de signer, pour ce site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au titre des 
dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de directeur de site, dans le champ 
d’attribution du directeur du groupe hospitalier déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé ; 
 
- M. Renaud PELLÉ, directeur des sites Rothschild, Trousseau et La Roche-Guyon, 

à l’effet de signer, pour ces sites et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au titre des 
dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de directeur de site, dans le champ 
d’attribution du directeur du groupe hospitalier déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé ; 
 
- Mme Marie-Anne RUDER, directrice du site Pitié-Salpêtrière, 

à l’effet de signer, pour ce site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au titre des 
dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de directeur de site, dans le champ 
d’attribution du directeur du groupe hospitalier déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé ; 

 
Les délégations prévues par le présent article sont mises en œuvre par leurs bénéficiaires dans le cadre de la 
politique de gestion interne du groupe hospitalier définie par la directrice préfiguratrice du groupe hospitalier, et 
selon les instructions qui en résultent. 
 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Direction des achats, logistique et développement durable 
 
En cas d’empêchement de Mme Geneviève CLOUARD, directrice adjointe chargée des achats, du 
développement durable et de la logistique, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

- Mme Anne-Emmanuelle THOMAS et M. Lyonel VERLEY, directeurs adjoints et adjoints à la directrice des 
achats, du développement durable et de la logistique sur tous les points du paragraphe C ; 

- Mme Annie CHARRIER, attachée d’administration hospitalière principale, Mme Cécile MARCHAL, attachée 
d’administration hospitalière, Mme Sophie PINARD, adjointe des cadres hospitaliers (paragraphe C, en qualité 
d’ordonnateur pour les affaires générales, point 1 – dépenses d’exploitation et investissement) ;  

- Mme Sylviane MORENO MARTINEZ, attachée d’administration hospitalière, M. Jean-Paul COUBARD, 
ingénieur en chef, Mme Lydie MAUDIEU, faisant fonction d’ingénieur, M. Emmanuel CLAUDIN, M. Pascal 
PAIMPARAY, M. Fabien BELHOMME, Mme Valérie POIRIER-BURTIN, techniciens supérieurs hospitaliers, 
M. David BORGAT, M. Daniel HAYOT, M. Yann LAZARDEUX et M. Philippe VERDIER, techniciens 
hospitaliers, Mme Véronique HOANG, adjointe administrative (paragraphe C, en qualité d’ordonnateur pour les 
affaires générales, point 1 – dépenses d’exploitation) ; 
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- Mme Cécile MARCHAL, Mme Sylviane MORENO-MARTINEZ, attachées d’administration hospitalière, Mme 
Sophie PINARD, adjointe des cadres hospitaliers (paragraphe C, en qualité d’ordonnateur pour les affaires 
générales, point 2, interligne 3) ; 

- Mme Bénédicte MARIN, attachée d’administration hospitalière, M. Serge FLASQUE, ingénieur en chef  
(paragraphe C, en qualité d’ordonnateur pour les affaires générales, point 4) ; 

à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Mme Geneviève CLOUARD et ceci uniquement pour les 
matières de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions (paragraphe C). 
 
 
 
Direction des ressources humaines et attractivité 
 
En cas d’empêchement de Mme Marie-Pierre FEREC, directrice adjointe chargée des ressources humaines et 
attractivité, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

- M. Olivier PARIS, directeur adjoint et Mme Julia SAUTEREY, chargée de mission, adjoints à la directrice 
des ressources humaines et attractivité (paragraphes A, B et G) ; 

- Mme Christine CRESPO, Mme Catherine EL KAIM, Mme Sylvie FELDEN, Mme Solène LAMBERT et 
M. Philippe RENAUD, attachés d’administration hospitalière (paragraphes A, B et G) ; 

- Mme Bénédicte BALOCHE, M. Bruno BISIAUX et Mme Emmanuelle SAUX, adjoints des cadres hospitaliers, 
(paragraphes A, B et G) ; 

- Mme Naïma BOUKELLAL, cadre supérieur de santé, pour les matières correspondant à ses fonctions ; 

- Mme Sandrine TANQUEREL, attachée d’administration hospitalière (paragraphes A, B, G : points 1, 2 et 6 
uniquement pour le site Charles Foix) ; 

- Mme Véronique BOULBEN, attachée d’administration hospitalière (paragraphes A, B, G : points 1, 2 et 6) ; 

- M. Thomas JOULOU et M. Thomas GAUTIER, adjoints des cadres hospitaliers (paragraphe B : points 1 à 
22, 26, 27, 31, 32, 36 et 38 et paragraphe G : point 6) ; 

- M. Bruno QUELLEC et Mme Sarah BALTAZE, adjoints des cadres hospitaliers (paragraphe B : point 6) ; 

- Mme Chantal DESHAYES, adjoint des cadres hospitalier (paragraphe B : points 8, 27 et 28) ; 

à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Mme Marie-Pierre FEREC et uniquement pour les matières de 
l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions (paragraphes A, B et G). 
 
 
 
Direction de la qualité, gestion des risques et expérience patients 
 
En cas d’empêchement de Mme Aude GOLDSZTEJN, directrice chargée de la qualité – gestion des risques et 
expérience patients, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

- Mme Hélène FAUSSER, directrice adjointe, adjointe à la directrice de la qualité – gestion des risques et 
expérience patients, 

- M. Lionel VIGOURT, chargé de missions, 

- Mme Valérie DROUVOT et Mme Marie-Annick TRICOIRE, cadres supérieurs de santé, 

- Mme Patricia GRATON, cadre supérieur socio-éducatif, 

 

à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Mme Aude GOLDSZTEJN et ceci uniquement pour les 
matières de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions (paragraphe F, alinéa 1 et 
2, paragraphe H : points 2 et 3, paragraphe I). 
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Direction des ressources financières 
 
En cas d’empêchement de M. Jérôme HUBIN, directeur chargé des ressources financières, ou en cas de vacance 
de ses fonctions, délégation est donnée à : 
- Mme Marie-Liesse LEFRANC et M. Pierre MARGAIN, directeurs adjoints et adjoints au directeur des 

ressources financières, 
à l’effet de signer tous les actes correspondant aux fonctions de M. Jérôme HUBIN, et ceci uniquement pour les 
matières de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions (paragraphes C et G). 

 
En cas d’empêchement de M. Pierre MARGAIN et de Mme Marie-Liesse LEFRANC, ou en cas de vacance de 
ses fonctions, délégation est donnée à : 
- Mme Lucie HAMON, attachée d’administration à la direction des ressources financières, 

à l’effet de signer tous les actes correspondant aux fonctions de M. Jérôme HUBIN, et ceci uniquement pour les 
matières de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé correspondant à ses fonctions (paragraphes C et G). 
 
 
Direction des soins 
 
En cas d’empêchement de Mme Fabienne MARION, coordonnatrice générale des soins, ou en cas de vacance de 
ses fonctions, délégation est donnée à : 

- M. Patrick DELAMARE et Mme Caroline PICHON, coordonnateurs généraux des soins, 

- Mme Anne BOURBON, M. Nicolas CABÉRO-FLOREAN et Mme Brigitte PLAGÈS et Mme Sylvie 
SAUVAGE, directeurs des soins, 

à l’effet de signer tous les contrats de mise à disposition d'intérimaires passés avec des sociétés d'intérim et toutes 
les conventions de stage et propositions d'affectations des étudiants en soins paramédicaux et tous les actes liés 
aux fonctions de Mme Fabienne MARION et ceci uniquement pour les matières (paragraphe K) de l’arrêté 
directorial n° 2013318-0006 susvisé. 

 
 
Direction des affaires et ressources médicales, coopération 
 
En cas d’empêchement de M. Aurélien MOLLARD, directeur adjoint chargé des affaires et ressources humaines 
médicales, coopération, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

- Mme Hélène de BONNIÈRES, directrice adjointe et adjointe au directeur des affaires et ressources 
humaines médicales, coopération (paragraphes A et G), 

- Mme Delphine DUBARRY, M. Pierre PERES et Mme Stéphanie THERY, attachés d’administration 
hospitalière, pour les matières correspondant à leurs fonctions, 

- Mme Christine BRUN, Mme Vanessa KATTY et Mme Nathalie OROFIAMMA, adjointes des cadres 
hospitaliers, pour les matières correspondant à leurs fonctions, 

à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de M. Aurélien MOLLARD et ceci uniquement pour les matières 
(paragraphes A et G) de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé. 
 
 
Direction de la recherche et de l’innovation 
 
En cas d’empêchement de Mme Mathilde LEFÈVRE, directrice adjointe chargée de la recherche et de 
l’innovation, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

- Mme Tatiana AKAKE, ingénieur recherche et adjointe à la directrice de la recherche et de l’innovation, 

à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Mme Mathilde LEFÈVRE et ceci uniquement pour les 
matières correspondant à ses fonctions (Direction de la recherche et de l’innovation) et uniquement pour les 
matières (paragraphe G : points 4, 5 et 6).de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé. 
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Direction des investissements et services numériques 
 
En cas d’empêchement de M. Patrick LHERMITE, ingénieur général chargé de la direction des investissements et 
des services numériques, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

- M. Pascal SOUBIGOU, ingénieur général chargé de la direction des investissements, et adjoint au directeur 
des investissements et des services numériques ; 

- M. Michael AUCOUTURIER, ingénieur en chef chargé de la direction des travaux et de la maintenance et 
pour les matières correspondant à leurs fonctions (paragraphe C : en qualité d’ordonnateur pour les affaires 
générales, point 1 – dépenses d’exploitation et investissement, en qualité d’ordonnateur pour les affaires 
générales, point 4 et en matière d’urbanisme) ; 

- M. Alain LE HEN, ingénieur général chargé de mission, chargé de la direction des travaux et de la 
maintenance et pour les matières correspondant à leurs fonctions (paragraphe C : en qualité d’ordonnateur 
pour les affaires générales, point 1 – dépenses d’exploitation et investissement, en qualité d’ordonnateur 
pour les affaires générales, point 4 et en matière d’urbanisme) ;  

- Mme Eve BOUDON, Ingénieur en chef, adjointe au directeur des Equipements, pour les matières 
correspondant à ses fonctions chef (paragraphe C : en qualité d’ordonnateur pour les affaires générales, 
point 1 – dépenses d’exploitation et investissement) ; 

- Mme Annie BOISSON, chargée de mission, directrice des systèmes d’information, (paragraphie C : en 
qualité d’ordonnateur pour les affaires générales et paragraphe E) ; 

- Mme Sylvie CITERNE, chargée de mission, adjointe à la directrice des systèmes d’information, pour les 
matières correspondant à ses fonctions, (paragraphie C : en qualité d’ordonnateur pour les affaires 
générales et paragraphe E) ; 

- M. Cédric VILQUIN, ingénieur hospitalier chargé de la sécurité générale, pour les matières correspondant à 
ses fonctions (paragraphe C : en matière de contrats et de conventions, point 2 – en qualité d’ordonnateur 
pour les affaires générales, points 1, 2, 4 et 7, et paragraphe H, point 4) ; 

- M. Christophe DARRET et M. Arnaud VOGT, ingénieurs en chef (paragraphe C : en qualité d’ordonnateur 
pour les affaires générales, point 1 – dépenses d’exploitation et investissement) ; 

à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de M. Patrick LHERMITE et ceci uniquement pour les matières 
(paragraphes C, E, F : points 1, 2, 4 et 5, et H : point 4) de l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
En cas d’empêchement de Mme Hélène FAUSSER, directrice du site Charles Foix, ou en cas de vacance de ses 
fonctions, délégation est donnée à : 
- M. Nicolas CABÉRO-FLOREAN, directeur des soins, 

à l’effet de signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
Mme Hélène FAUSSER a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directrice du site 
Charles Foix. 
 
En cas d’empêchement de Mme Marie-Pierre FEREC, directrice du site Tenon, ou en cas de vacance de ses 
fonctions, délégation est donnée à : 

- Mme Caroline PICHON, coordonnatrice générale soins, 
- M. Sabri LOKMANE, technicien supérieur hospitalier, 

à l’effet de signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
Mme Marie-Pierre FEREC a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directrice du site 
Tenon. 
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En cas d’empêchement de M. Jérôme HUBIN, directeur du site Saint-Antoine, ou en cas de vacance de ses 
fonctions, délégation est donnée à : 

- M. Patrick DELAMARE, coordonnateur général des soins, 
- Mme Nadège LAISMAN, attachée d’administration hospitalière, 

à l’effet de signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
M. Jérôme HUBIN a reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur du site Saint-Antoine. 
 
 

En cas d’empêchement de M. Renaud PELLÉ, directeur des sites Rothschild, Trousseau et La Roche-Guyon, ou 
en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

- Mme Geneviève CLOUARD, directrice adjointe, 
- Mme Brigitte PLAGÈS, directrice des soins, 

à l’effet de signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
M. Renaud PELLÉ, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur du site Rothschild. 
 

- Mme Geneviève CLOUARD, directrice adjointe, 
- Madame Brigitte PLAGÈS, directrice des soins, 
- M. Yves DUQUENNE, attaché d’administration hospitalière, 

à l’effet de signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
M. Renaud PELLÉ a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur du site Trousseau. 
 

- Mme Sandy THÉRON, cadre socio-éducatif, 

à l'effet de signer, dans les conditions de l'article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
M. Renaud PELLÉ a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur du site La Roche-
Guyon. 
 
 

En cas d’empêchement de Mme Marie-Anne RUDER, Directrice du site Pitié-Salpêtrière, ou en cas de vacance de 
ses fonctions, délégation est donnée à : 

- Mme Hélène de BONNIÈRES et M. Aurélien MOLLARD, directeurs adjoints, 
à l’effet de signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Mme Marie-
Anne RUDER a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directrice du site Pitié-
Salpêtrière. 
 
 
ARTICLE 6 :  
 
Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution de la directrice par intérim du groupe hospitalo-
universitaire déterminé par l’arrêté directorial n° 2013318-0006 susvisé (donnant délégation permanente de 
signature aux directeurs des groupes hospitaliers, de pôles d’intérêt commun et à la directrice du siège), pour les 
périodes de la garde administrative qu’ils sont amenés à assurer en application du tableau de garde, et pour tous 
les actes relevant de cette garde administrative, à : 
 
- l’ensemble des bénéficiaires d’une délégation de signature visés aux articles 2 à 5 du présent arrêté ; 
 

Site Charles Foix : 

Mme Muriel BROSSARD-LAHMY et M. Yann LHOMME, directeurs adjoints au Siège ; 
Mme Françoise ERTEL, directrice de l’IFSI du site de la Pitié-Salpêtrière ; 
Mme Nathalie BONNET, Mme Sandrine TANQUEREL, attachées d’administration hospitalière, Mme Sylvie 
SAUVAGE et M. Nicolas CABÉRO-FLOREAN, directeurs des soins, Mme Laurence NOURRAIN, cadre IADE. 
 
Site La Roche-Guyon : 

Mme Sandy THERON, cadre socio-éducatif, M. Etienne GUILLUY, cadre supérieur de santé, Mme Agnès MAIRE, 
cadre de santé, M. Alexis GERMONPREZ, technicien supérieur hospitalier. 
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Site Pitié-Salpêtrière 

Mme Hélène de BONNIÈRES, M. Jérôme HUBIN, Mme Mathilde LEFÈVRE, Mme Marie-Liesse LEFRANC, 
M. Pierre MARGAIN, M. Aurélien MOLLARD, M. Olivier PARIS, Mme Agnès PETIT et M. Lyonel VERLEY, 
directeurs adjoints, Mme Fabienne MARION, coordinatrice générale des soins, Mme Anne BOURBON, directrice 
des soins, Mme Jocelyne JOUCHTER, ingénieur, Mme Nathalie CASPERS, Mme Catherine EL KAIM, Mme Lucie 
HAMON et M. Pierre PERES, attachés d’administration hospitalière. 
 
Sites Rothschild - Trousseau : 

M. Hervé SECK, directeur adjoint au Siège ; 

Mme Geneviève CLOUARD, Mme Hélène FAUSSER et Mme Aude GOLDSZTEJN, directrices adjointes, 
Mme Brigitte PLAGÈS, directrice des soins, Mme Annie CHARRIER, Mme Solène LAMBERT, Mme Cécile 
MARCHAL et M. Philippe RENAUD, attachés d’administration hospitalière, M. Franck DAO, adjoint des cadres 
hospitaliers, Mme Sophia SEBILLE, cadre de santé, Mme Véronique CUVELIER-FLORIAT, ingénieur en 
organisation, M. Pascal PORET, technicien supérieur hospitalier. 
 
Site Saint-Antoine : 

Mme Mélody MARTIN, directrice adjointe au Siège ; 

Mme Catherine MACRI et Mme Ellen HERVE, directrices des soins au Siège ; 

Mme Yannice ROME et Mme Christelle VIEMONT, attachées d’administration hospitalière au Siège ; 

M. Pierre-Yves ALLAIN, Mme Gaïa GANS, M. Stéphane LAFFON et Mme Marie-Renée TOULLEC, directeurs 
adjoints, M. Patrick DELAMARE et Mme Caroline PICHON, coordonnateurs généraux des soins, M. Arnaud 
VOGT, ingénieur, M. Franck FANTIN, ingénieur en organisation, Mme Christine CRESPO et Mme Nadège 
LAISMAN, attachées d’administration hospitalière, Mme Sophie FERNANDES, cadre de santé. 
 
Site Tenon : 

M. Bernard BOCQUILLON et Mme Julie GRÜNDLINGER, directeurs adjoints au Siège ; 

Mme Anne-Emmanuelle THOMAS, directrice adjointe, M. Alain LE HEN, ingénieur général, M. André GUISTI, 
ingénieur principal, Mme Fanny LASSERRE et Mme Sophie SEGARD, ingénieurs biomédicaux, M. Michel JUAN, 
ingénieur, M. Christian DENISE et M. Daniel FILSTEIN, attachés d’administration hospitalière, Mme Martine 
MECHICHE, cadre de santé, M. Sabri LOKMANE, technicien supérieur hospitalier. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 

L’arrêté de délégation de signature n° 75-2019-07-22-006 du 22 juillet 2019 est abrogé. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 

La directrice par intérim du groupe hospitalo-universitaire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris. 
 
 
 Fait à Paris, le 1er octobre 2019 
 
 
 
 
 Christine WELTY 

 Directrice par intérim 

 du Groupe hospitalo-universitaire 

 AP-HP.Sorbonne Université  

Assistance publique – Hôpitaux de Paris - 75-2019-10-01-017 - Arrêté de délégation de signature de Christine WELTY, directrice du GHU AP-HP.Sorbonne
Université : Charles-Foix, Pitié-Salpêtrière, Rothschild, Saint-Antoine, Tenon, Trousseau et La Roche-Guyon 27



Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2019-10-08-002

Arrêté portant délégation de signature - Service

Départemental de l’Enregistrement

de Paris SAINT LAZARE

Direction régionale des finances publiques d'Ile de France et du département de Paris - 75-2019-10-08-002 - Arrêté portant délégation de signature - Service
Départemental de l’Enregistrement
de Paris SAINT LAZARE

28



DRFIP D'ILE DE FRANCE ET DE PARIS
Service Départemental de l’Enregistrement 
de Paris SAINT LAZARE
5 , rue de Londres
75315 Paris cedex 09

Le  comptable,  responsable  du  Service  Départemental  de  l’Enregistrement  de  Paris  

SAINT-LAZARE (SDE de Paris SAINT-LAZARE),

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.257 A, L.247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret  n°  2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services  déconcentrés  de la  direction générale des  finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son

article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Isabelle VALTAT, Inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe au
responsable du SDE de Paris SAINT-LAZARE et à Michel QUEIPO, Inspecteur des finances publiques, à l’effet de
signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 76 000 € ;

2°)  en matière de gracieux  fiscal,  les décisions portant  remise,  modération,  transaction ou rejet,  dans la  limite de
76 000 € ;

3°) les documents nécessaires à  l’exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans limitation de
montant ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) les décisions portant octroi ou déchéance de crédit de paiement fractionné et/ ou différé 
 
6°)  au  nom  et  sous  la  responsabilité  du  comptable  soussigné,  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et
notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à l'enregistrement et, plus généralement,
tous actes d'administration et de gestion du service. 

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;
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3°) au nom et sous la responsabilté du comptable soussigné, les actes relatifs à l'enregistrement aux agents désignés ci-
après :

Prénom et Nom des agents Grade Limite des décisions
contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

Lucette JOSSE

Contrôleurs 5 000€ 5 000€

Odette LEO ROSSI

Frédéric GUEURET

Valérie TREUSSARD

Sonia TISSOT

Phiippe MALCLES

Jean-Marc CAILLETON

Sylvain BOURDON

Virgile GROSJEAN

Jean Elisee CORESTANT

Agents 2 000€ 1 000€

Fériel ZIREG

Catherine HAMON

Mathieu LEMOINE

Jean-Marc COUSIN

Myriam ROUTAIL

Marie-Christiana LECOMBAT 
MINANDE

Karine TAN LUONG ANN

Pascal MAZELIN

Zahra OUAHI

Sandra DANG

Marie Claude BONNET

Sylvain LANGLOIS

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Paris.

A Paris, le 08 octobre 2019

 Le comptable, responsable du Service Départemental
de l’Enregistrement de Paris SAINT-LAZARE

Signé

Monsieur Pascal BOUTHIER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES D'ILE DE FRANCE ET 
DE PARIS
Service des Impôts des Entreprises  Grenelle-Javel 
13-15 rue du Général Beuret    
75712 PARIS CEDEX 15

DELEGATION DE SIGNATURE

Le comptable, Monsieur Michel TAMAIN, responsable du Service des Impôts des Entreprises de PARIS

15eme GRENELLE-JAVEL ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à 

- Madame  Sylvie BRIAND, inspectrice des finances publiques ;

 adjointes au responsable du Service des Impôts des Entreprises de PARIS 15eme GRENELLE-JAVEL,

à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € portée à 60 000 € en cas

d'absence du responsable de service. 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 15 000 € portée à 60 000 € en cas d'absence du responsable de service. 

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d'impôts et de TVA, dans la limite  de

100 000 € par demande ; 
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5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné

a)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

b) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la

limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  Les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites  et  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limité précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 

3°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

NOM et Prénom des agents GRADE

Contrôleuse des finances publiques
Mme Catherine BERTEAU Contrôleuse ppale des finances publiques

Contrôleuse des finances publiques
Contrôleuse des finances publiques
Contrôleuse des fiances publiques
Contrôleur des finances publiques

Mme Agnès DUFAURET Contrôleuse des finances publiques
M François ERRAUD Contrôleur des finances publiques
Mme Martine HOLLEVILLE Contrôleuse des finances publiques

Contrôleuse des finances publiques
Contrôleuse des finances publiques
Contrôleuse des finances publiques

Mme Aurélie MARCE Contrôleuse des finances publiques
Contrôleur des finances publiques

Limite des
 Décisions

 Contentieuses

Limite des 
Décisions

 Gracieuses
Mme Christine BERGER 10 000,00 € 10 000,00 €

10 000,00 € 10 000,00 €
Mme Aline BLONDEAU 10 000,00 € 10 000,00 €
Mme Stéphanie BRAUD 10 000,00 € 10 000,00 €
Mme Christine DESJARDINS 10 000,00 € 10 000,00 €
M. Yoann DORUSSE-REPI 10 000,00 € 10 000,00 €

10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €

Mme Sylvie LABONNE 10 000,00 € 10 000,00 €
Mme Christine LACOURPAILLE 10 000,00 € 10 000,00 €
Mme Marianne LESUEUR 10 000,00 € 10 000,00 €

10 000,00 € 10 000,00 €
M. Guillaume ROUVELIN 10 000,00 € 10 000,00 €
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aux agents désignés ci-après :

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de PARIS.

A  PARIS, le 08 octobre 2019

Le comptable, responsable du SIE de PARIS

15ème GRENELLE-JAVEL

Signé

Michel TAMAIN

NOM et Prénom des agents GRADE

Mme Sylvie  BRIAND Inspectrice des finances publiques
Contrôleur des finances publiques
Contrôleuse des finances publiques

Mme Martine HOLLEVILLE Contrôleuse des finances publiques

Limite des 
Décisions

 Gracieuses
15 000,00 €

M. Yoann DORUSSE-REPI 10 000,00 €
Mme Marianne LESUEUR 10 000,00 €

10 000,00 €
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IRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES D'ILE 

DE FRANCE ET  DE  PARIS

 SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE  PARIS 

11E  LEDRU-ROLLIN

39 rue Godefroy Cavaignac

75011 PARIS

Arrêté portant délégation de signature

en matière de contentieux et de gracieux fiscal

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Paris 11e LEDRU-ROLLIN.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la  direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son

article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. DANJOU Benoît, inspecteur divisionnaire, adjoint au responsable

du service des impôts des particuliers de Paris 11e LEDRU-ROLLIN, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les avis de mise en recouvrement ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

             c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Direction régionale des finances publiques d'Ile de France et du département de Paris - 75-2019-10-08-003 - Arrêté portant délégation de signature - SERVICE
DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE PARIS
11E LEDRU-ROLLIN

36



Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

MAIGNAN Christine MATHIEU Dominique COMONT Maxime 

MOLL Daniel
HEYSER-CHELGHAM Aline

TAFFIN Raphaelle
BOUDIN Christelle 

CHARPENTIER Stéphanie
POTTIER-PALLAC Sophie

VAUTRIN Sébastien

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BEDU Christophe
EYTARD Eric

BALABAN Nazif
STITI Sarah 

GALIPO Christelle
MAGAR Dyana

LEAU Pauline
AIT-BILAL Fatna

CHAALAL Yousaf
FORTEROY Valère

BELCOU Stephanie 
GARNICHE Nathalie

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les avis de mise en recouvrement ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions  gracieuses

ABEILLE Isabelle Inspectrice 15 000€

BUZELIN Georges
LAUNAY Christine

Inspecteur
Inspectrice

15 000€
15 000€

PERRIN Joëlle
LE  GALLOU  Marie-
Laure
MONT-ROUGE Isabelle
BARRE Guylène

Contrôleuse principale
Contrôleuse principale

Contrôleuse principale
Contrôleuse principale 

15 000€
     300€ 

     300€ 
     300€ 

POUILLAUDE David Contrôleur principal     300€  
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions  gracieuses

DAO Minh-Alexandre

COUTAND Romain

NAOUR Jennifer

BARTHELEMY
Dominique 

agent  administratif
principal
Agent  administratif
principal
Agent  administratif
principal
Agent  administratif
principal

   300€ 

   300€ 

   300€ 

   300€ 

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Paris

A Paris, le 08 octobre 2019

Le comptable, responsable de service des impôts
des particuliers LEDRU-ROLLIN

SIGNE 

ODILE PIN
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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2019-10-08-007

Arrêté portant délégation de signature - SERVICE DES

IMPOTS DES PARTICULIERS DE PARIS

12ème DAUMESNIL
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES D'ILE 

DE FRANCE ET DE PARIS

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE PARIS 

12ème DAUMESNIL

27 bis rue des Meuniers

75012 PARIS

Arrêté portant délégation de signature

en matière de contentieux et de gracieux fiscal

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Paris 12 ème DAUMESNIL

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la  direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son

article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme HERBERT Nathalie, inspectrice divisionnaire, Mme ALBERICI

HIRIGOYEN Patricia, inspectrice, Mme LE LAY Françoise, inspectrice, adjointes au responsable du service

des impôts des particuliers de Paris 12ème DAUMESNIL, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les avis de mise en recouvrement ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BUISINE Sandrine DALANSON David DECLERCQ Olivier

DREYER Sophie GERMANY Marie-Josèphe KOWALSKI Annie

SABY Nicolas SASSI Salma SERVELLE Karine

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

ALAOUI Hassan BEAUSIR Émilie BOUAZZAOUI Rhislaine

CAUCASE Laurence CHANTEUR Litha GERBITH Stéphanie

LESBRE François-Xavier MARTY Elodie OLIVIER Véronique

POULAIN Laura ROLLET Thibault ROSEAU Jacqueline

TORRES BARTOUME Marie-Hélène

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les avis de mise en recouvrement ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions  gracieuses

BHIKI Emmanuel Contrôleur 300,00 €

DALANSON David Contrôleur 300,00 €

DANTON-VENUS Liliane Agent administratif 300,00 €

GROLLEAU Laurent Contrôleur principal 300,00 €

GUIBON Sébastien Contrôleur 300,00 €

MOREIRA Emmanuelle Contrôleur 300,00 €

PRUNET Alain Contrôleur 300,00 €

RUIZ David Contrôleur 300,00 €

SANTOS Claire Agent administratif 300,00 €

SERVELLE Karine Contrôleur 300,00 €

TOURENNE Evelyne Agent administratif 300,00 €
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions  gracieuses

ABDELHADI Fabien Agent administratif /

SASSI Salma Contrôleur /

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite des décisions
contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

BUISINE Sandrine Contrôleur 10 000 € /

DALANSON David Contrôleur 10 000 € /

DECLERCQ Olivier Contrôleur 10 000 € /

DREYER Sophie Contrôleur 10 000 € /

GERMANY Marie-Josèphe Contrôleur 10 000 € /

KOWALSKI Annie Contrôleur 10 000 € /

SABY Nicolas Contrôleur 10 000 € /

SASSI Salma Contrôleur 10 000 € /

SERVELLE Karine Contrôleur 10 000 € /

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent  prendre des décisions à  l'égard des contribuables

relevant de l'ensemble des services suivants :  SIP de Paris  12ème DAUMESNIL,  SIP de Paris  12ème

PICPUS.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Paris

A Paris, le 8 octobre 2019

Le comptable, responsable du service des impôts

des particuliers de Paris 12 ème DAUMESNIL

Signé 

Sylvie GEOFFRAY
Administratrice des finances publiques adjointe
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Annexe de l'arrêté portant délégation de signature

en matière de contentieux et de gracieux fiscal

Article 1

Délégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement du comptable soussigné, de Mme

HERBERT  Nathalie,  de  Mme  ALBERICI-HIRIGOYEN  Patricia  et  de  Mme  LE  LAY  Françoise,  à  M.

GROLLEAU Laurent,  contrôleur  principal  des finances publiques,  à l’effet de signer,  au nom et sous la

responsabilité du comptable soussigné, l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les

actes  de  poursuites  et  les  déclarations  de  créances  ainsi  que  pour  ester  en  justice  et  tous  actes

d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;
Nom et prénom des agents grade Durée maximale des

délais de paiement
Somme maximale pour

laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
BHIKI Emmanuel Contrôleur 6 mois 10 000 €
BUISINE Sandrine Contrôleur 6 mois 10 000 €
CAUCASE Laurence Agent administratif 6 mois 10.000 €
DALANSON David Contrôleur 6 mois 10.000 €
DANTON-VENUS Liliane Agent administratif 6 mois 10.000 €
DECLERCQ Olivier Contrôleur 6 mois 10 000 €
DREYER Sophie Contrôleur 6 mois 10 000 €
GERMANY Marie-Josèphe Contrôleur 6 mois 10 000 €
GUIBON Sébastien Contrôleur 6 mois 10 000 €
KOWALSKI Annie Contrôleur principal 6 mois 10 000 €
MOREIRA Emmanuelle Contrôleur 6 mois 10.000 €
PRUNET Alain Contrôleur 6 mois 10.000 €
RUIZ David Contrôleur 6 mois 10.000 €
SABY Nicolas Contrôleur 6 mois 10 000 €
SANTOS Claire Agent administratif 6 mois 10.000 €
SASSI Salma Contrôleur 6 mois 10 000 €
SERVELLE Karine Contrôleur 6 mois 10.000 €
TOURENNE Evelyne Agent administratif 6 mois 10.000 €

Dans le cadre de l'activité d'accueil les délais de paiement sont limités à 3 mois et à 3 000 € pour les agents

délégataires ci-dessus désignés qui peuvent prendre des décisions à l'égard des contribuables relevant de

l'ensemble des services suivants : SIP de Paris 12 ème DAUMESNIL, SIP de Paris 12 ème PICPUS.

A Paris, le 08 octobre 2019
Le comptable, responsable du service des impôts

des particuliers de Paris 12ème DAUMESNIL

Signé 

Sylvie GEOFFRAY
Administratrice des finances publiques adjointe
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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2019-10-08-001

Arrêté portant délégation de signature - Trésorerie Paris

Amendes 1ère division
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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  
D’ILE-DE-FRANCE ET  DE PARIS
Trésorerie Paris Amendes 1ère division
15 rue Maryse Hilsz 
CS 22044
75979 Paris Cedex 20 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable public, Alain KUBIEZ, responsable de la Trésorerie Paris Amendes 1ère division

- Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

- Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ; 

- Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Arrête :
Article 1  er : Délégation de signature est donnée aux cadres A et à un contrôleur principal en fonctions à la
trésorerie Paris Amendes 1ère division :
- M. Frédéric CARBONELL, inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint du comptable ;
- M. Franklin LAMY, inspecteur des finances publiques, adjoint du comptable ;
- M. Gilles GASCHET, contrôleur principal des finances Publiques.

afin de leur permettre :
1°) de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de Paris Amendes 1ère division,
2°) d'opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception,
3°) d'effectuer des déclarations de créances, 
4°) d'agir en justice,
5°) de signer les actes de poursuites.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à :

Mme Anne BERTHO, agent administratif,
Mme Nadia BOUZELMAT, agent administratif
M. Thomas DEBACQ, agent administratif
Mme Roxane QUENOT, agent administratif
M. Richard REMAUD, contrôleur principal 
M. Jean-Louis SERY, contrôleur
M. Stéphane SIMON, contrôleur
M. Yannick TACHON, contrôleur
M. Lionel TANGUY, contrôleur principal  

à effet d’accorder des délais de paiement d’un montant inférieur ou égal à 10 000 € sur présentation des
justificatifs de ressources par le débiteur.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de Paris.

 Paris, le 08 octobre 2019
 

     Le comptable des finances publiques,
Responsable de la Trésorerie Paris Amendes 1ère division

Signé

Alain KUBIEZ
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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris

75-2019-10-08-004

Arrêté portant délégation de signture - SERVICE DES

IMPOTS DES PARTICULIERS DE PARIS

18ème GRANDES CARRIERES
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES D'ILE

DE FRANCE ET DE  PARIS

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE  PARIS

18ème GRANDES CARRIERES

61 rue Eugène Carrière

75875 PARIS Cedex 18

Tel : 01 40 24 14 48

Arrêté portant délégation de signature

en matière de contentieux et de gracieux fiscal

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de PARIS 18ème Grandes Carrières

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ;

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son

article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à Monsieur  Nicolas FLAMAND, inspecteur  des finances publiques,

adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de PARIS 18ème GRANDES CARRIERES, à

l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les avis de mise en recouvrement ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Délégation de signature est donnée à Monsieur GENDREAU Philippe, inspecteur des finances publiques,

adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de PARIS 18ème GRANDES CARRIERES, à

l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les avis de mise en recouvrement ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice 

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Délégation de signature est  donnée à Monsieur  KOUANDA-MADINGOU Omer,  inspecteur des finances

publiques,  adjoint  au  responsable  du  service  des  impôts  des  particuliers  de  PARIS 18ème GRANDES

CARRIERES, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les avis de mise en recouvrement ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Délégation de signature est donnée à Madame LAMKHENTER Jocelyne, inspectrice des finances publiques,

adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de PARIS 18ème GRANDES CARRIERES, à

l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  
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3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les avis de mise en recouvrement ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice 

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

DEMARCQ Sandra DUTREUIL Frédérique ERICHOT Romuald

GILLET Karine LACROIX Norbert MOULOUDI Yasmina

VALLIAME Noleine

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BLANCHET Nathalie CHAIEB Dalila DELAGE Galatée

DELLO Laurent EDWARDS Jérôme GHANDRICHE Raissa

HAOUCHINE Slimane HAMDAOUI Abdel-Hakim IAFARE Yoane

LABELLE Vincent MAROUF Azize NGUYEN Evelyne

NIZZI Sbastien PIERRAT Stanley REPAIRE Tiphanie

SANSON Dylan

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

Nom et prénom des agents Grade Limite des décisions gracieuses

FLAMAND Nicolas Inspecteur 3 000 €

KOUANDA-MADINGOU Omer Inspecteur 3 000 €

LAMKHENTER Jocelyne Inspecteur 3 000 €

DESFOUX Christel Contrôleur principal 3 000 €

THURLURE Frédéric Contrôleur principal 3 000 €

BLANCHE Vincent Contrôleur principal 1 000 €

FIMINSKI Maxime Contrôleur 1 000 €
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LOMBE-A-LOMBE Dieudonné Contrôleur principal 1 000 €

PETREMENT Maryline Contrôleur principal 1 000 €

PLAQUET Marie-Claire Contrôleur principal 1 000 €

RICHARD Olivier Contrôleur principal 1 000€

AROUMOUGAME Shiva Agent administratif 300 €

DAMBO Axel Agent administratif 300€

MENAGE Angela Agent administratif 300€

2°) les avis de mise en recouvrement ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après, en l’absence du comptable ou de ses adjoints :

DESFOUX Christel PLAQUET Marie-Claire RICHARD Olivier

THURLURE Frédéric

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Paris

A  Paris, le 08 octobre 2019

Le comptable,
Responsable du Service des Impôts des Particuliers

de Paris 18ème Grandes Carrières,

Signé

Claire CHAUSSY
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ANNEXE RELATIVE AU RECOUVREMENT

NOM PRENOM Demande de
renseigneme

nts
Courriers

aux
contribuable

s :
demandes
de pièces

justificatives
Communicia
tion du RIB

Bordereaux de
situation

Attestations de
déméngagement

inférieures ou
égales à

Attestations de
créanciers et
dossiers de

surendettement
des particuliers

Lettres de
relance

Mises en
demeure

Délais de paiement
relevant de la

procédure PSOD et
délais de paiement

en gestion ne
pouvant excéder 6
mois et inférieurs

ou égal à 

Remises de
majoration et frais de

poursuites
inférieures ou égales

à 

FLAMAND Nicolas OUI 5 000,00€ OUI OUI 8 000,00€ 15 000,00€

GENDREAU Philippe OUI 5 000,00€ OUI OUI 8 000,00€ 15 000,00€

KOUANDO MADINGOU 
Omer 

OUI 5 000,00€ OUI OUI 8 000,00€ 15 000,00€

LAMKHENTER Jocelyne OUI 5 000,00€ OUI OUI 8 000,00€ 15 000,00€

ESFOUX Christel OUI 5 000,00€ OUI OUI 8 000,00€ 4 000,00€

THURLURE Frédéric OUI 5 000,00€ OUI OUI 8 000,00€ 4 000,00€

BLANCHE Vincent OUI 1 000,00€ 3 000,00€ 2 000,00€

FIMINSKI Maxime OUI 1 000,00€ 3 000,00€ 2 000,00€

LOMBE-A-LOMBE
Dieudonné

OUI 1 000,00€ 3 000,00€ 2 000,00€

PETREMENT 
Maryline

OUI 1 000,00€ NON NON

PLAQUET Marie-Claire OUI 1 000,00€ 3 000,00€ 2 000,00€

RICHARD Olivier OUI 1 000,00€ 3 000,00€ 2 000,00€

AROUMOUGAME 
Shiva

OUI 1 000,00€ 2 000,00€ 300,00€

DAMBO  Axel OUI 1 000,00€ 2 000,00€ 300,00€

MENAGE Angela OUI 1 000,00€ 2 000,00€ 300,00€
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

1 

 
CABINET DU PRÉFET 

 
arrêté  n °   2019-00815  

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein de la direction des finances, de la commande publique et de la performance 

 
 

Le préfet de police, 
 

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 modifié portant création d'un secrétariat général 
pour l'administration à la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services 
chargés d’exercer les missions relevant du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-00232 du 19 avril 2016 relatif aux missions et à 
l’organisation de la direction des finances, de la commande publique et de la performance ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 15 mai 2019 par lequel M. Charles MOREAU, inspecteur général de 
l'administration, directeur de l'administration au ministère des armées, est nommé préfet, 
secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police, à compter du 21 juin 2019 ; 
  
Vu le décret du 3 juillet 2017 par lequel M. Philippe CASTANET, ingénieur général des 
ponts, des eaux et des forêts détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet de 
Grasse (classe fonctionnelle II), est nommé directeur des finances, de la commande publique 
et de la performance au secrétariat général pour l'administration de la préfecture de police ; 
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Vu l’arrêté du 22 août 2017 par lequel Mme Vanessa GOURET, administratrice civile hors 
classe, est nommée sous-directrice des affaires financières, adjointe au directeur des finances, 
de la commande publique et de la performance au secrétariat général pour l'administration de 
la préfecture de police ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet et du préfet, secrétaire général pour 
l'administration, 
 

arrête 
 

TITRE I 
Délégation de signature générale 

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à M. Philippe CASTANET, directeur des finances, de la commande 
publique et de la performance, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général 
pour l'administration, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom du préfet 
de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, à l'exception de la signature des 
marchés publics dont le montant dépasse 5 millions d'euros. 
 
M. Philippe CASTANET est également habilité à signer, dans la limite de ses attributions, 
les actes nécessaires au fonctionnement administratif de la direction des finances, de la 
commande publique et de la performance, ainsi que les décisions individuelles relatives à 
l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 
 

Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe CASTANET, les délégations qui lui sont 
consenties à l’article 1er peuvent être exercées dans les mêmes conditions par Mme Vanessa 
GOURET, sous-directrice des affaires financières, adjointe au directeur des finances, de la 
commande publique et de la performance. 
 

Article 3 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe CASTANET et de Mme Vanessa 
GOURET, Mme Faouzia FEKIRI, administratrice civile hors classe, adjointe à la  
sous-directrice des affaires financières, chef du bureau du budget de l’Etat, Mme Gaëlle 
LUGAND, administratrice civile, chef du bureau du budget spécial, M. Eric SARAMITO, 
agent contractuel, chef du bureau de la commande publique et de l’achat, Mme Ludivine 
RICHOU, agent contractuel, chef de mission contrôle de gestion, sont habilités à signer tous 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables et administratives, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 
 

Article 4 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Faouzia FEKIRI, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par M. Ibrahim ABDOU-SAIDI et Mme Brigitte COLLIN, 
conseillers d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoints au chef du bureau du 
budget de l’Etat, dans la limite de leurs attributions respectives. 
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Article 5 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ibrahim ABDOU-SAIDI, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 4 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Julien MARIN, 
attaché principal d’administration de l’Etat. 
 

Article 6 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Brigitte COLLIN, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 4 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Laurent 
ROQUES, commandant de la gendarmerie nationale. 
 

Article 7 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Gaëlle LUGAND, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par Monsieur Bertrand ROY, attaché principal 
d’administration de l’Etat et par Mme Virginie GRUMEL, attachée d’administration de 
l’Etat, adjoints au chef du bureau du budget spécial, dans la limite de leurs attributions 
respectives. 
 

Article 8 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric SARAMITO, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée, par Mme Liva HAVRANEK, attachée d’administration de 
l’Etat, M. Samuel ETIENNE agent contractuel et M. Florian HUON-BENOIT, agent 
contractuel, adjoints au chef du bureau de la commande publique et de l’achat, ainsi qu’à M. 
Thierry AKEHURST, agent contractuel, chef de la cellule achat, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 

 
Article 9 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Liva HAVRANEK, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 8 est exercée par M. Thierry AKEHURST, agent contractuel, chef du 
pôle en charge de la passation des marchés publics relevant des segments « Logistique », 
dans la limite de ses attributions. 
 

Article 10 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Florian HUON-BENOIT, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 8 est exercée par M. Maxime TECHER, agent contractuel, chef du pôle 
en charge des affaires générales, dans la limite de ses attributions. 
 

Article 11 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Ludivine RICHOU, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par Madame Véronique RAUT, agent contractuel, adjointe 
au chef de mission contrôle de gestion, dans la limite de ses attributions. 
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TITRE II 
Délégation de signature relative aux compétences du centre de services partagés CHORUS 

 
Article 12 

 
Délégation est donnée à Mme Brigitte COLLIN, conseiller d’administration de l'intérieur et 
de l'outre-mer, adjoint au chef du bureau du budget de l’Etat, chef du pôle exécution et chef 
du centre de services partagés « CHORUS », et, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, à M. Laurent ROQUES, commandant de la gendarmerie nationale, à l'effet de 
signer, au nom du préfet de police, les actes comptables (notamment les engagements 
juridiques, les actes de certification de service fait, les ordonnances de paiement, de virement, 
de délégation, les pièces justificatives de dépenses, les ordres de recettes, de ré-imputations, 
les pièces justificatives de recettes ainsi que les états de créances) émis, dans le cadre du 
périmètre d'exécution budgétaire confié à la sous-direction des affaires financières, dans la 
limite de ses attributions. 

 
Article 13 

 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, les 
ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les états de 
créances) émis dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau du budget 
de l’Etat, dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous l’autorité du 
chef du centre de services partagés « CHORUS » dont les noms suivent : 

- Mme Frédérique CASTELLANI, attachée d’administration de l’Etat, 

- Mme Dominique HILL, attachée d'administration de l'État, 

- Mme Marie-Michèle JEAN-JACQUES, attachée d’administration de l’Etat, 

- Mme Fanny NEYRAT, attachée d’administration de l’Etat, 

- Mme Emilie NOEL-GUILBAUD, attachée d’administration de l’Etat, 

- M. Souleymane SEYE, attaché d’administration de l’Etat. 

 
Article 14 

 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, les 
ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les états de 
créances), dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous l'autorité du 
chef du centre de services partagés « CHORUS » dont les noms suivent : 

- Mme Véronique ABRAHAM, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Delphin ARNAUD, maréchal des logis, 

- M. Hichem BAATOUR, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Emmanuel BALEYA, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Elise BERNARD, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Sylvain BIZET adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Sahida BOULANGER-DALEAU, adjointe administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 
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- M. Jeoffrey BROUARD, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Carole CHARVERON, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. David CHIVE, adjudant de gendarmerie, 

- Mme Isabelle CLOUP, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Emilie COUDOUX, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Safia COUTY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Charline DA SILVA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Louis DE CHIVRE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Audrey DEREMARQUE, maréchale des logis, 

- Mme Aline DAUZATS, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Claude FARDINY, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Eolia FIRAGUAY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nadège FOUREZ, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie FRBEZAR, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jocelyne GELAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Mélany GILBERT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie GIMON, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Annie-Christiane GIRARD, adjointe administrative de l’intérieur et de  
l’outre-mer, 

- Mme Stéphanie HARMANT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Annie-Flore HOUNWANOU, secrétaire administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- Mme Stella HUREAU-BELLO, adjointe administrative de l’intérieur et de  
l’outre-mer, 

- Mme Marie-Christine JAMAIN, adjointe administrative de l’intérieur et de  
l’outre-mer, 

- Mme Ophélie JASMAIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marie-George JOSEPH, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Cathy KADA-RABAH, ouvrière d’Etat, 

- Mme Nathalie KLING, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Vanessa LE COGUIC, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Isabelle LEDAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Eric LEROY, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Céline LINARES-MAURIZI, adjointe administrative de l’intérieur et de  
l’outre-mer, 

- Mme Véronique LOFERME, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Olivia LUC, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Christophe MALARDIER, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Florence MARTEL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jessica MARTIAL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 
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- M. Lyvio MATTHEW, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Carole MAYENGO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre, 

- M. Jérôme MILLION, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Colette MONNEGER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Moktar MOSTEFA-HANCHOUR, secrétaire administratif de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- Mme Yveline MOULIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Josiane MOUNIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Emmanuel NEIM, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Linda NGONDJOU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Dominique OFFREDO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Anne-Lise PILLET, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Fabienne PINGAULT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Christiance RAHELISOA-RADAFIARISON, adjointe administrative de 
l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Cyrille REVERDIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Rosa RODRIGUES, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Sandrine ROZET, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Hervé RUEN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Sédrina RYCKEMBUSH, secrétaire administrative de l’intérieur et de  
l’outre-mer, 

- Mme Maddly SAINTE-MARIE, adjointe administrative de l’intérieur et de  
l’outre-mer, 

- Mme Sandrine SCHOSMANN, secrétaire administrative de l’intérieur et de  
l’outre-mer, 

- M. Roger SOURBIER, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Rémy TAYLOR, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Eloïse THIERY, maréchale des logis, 

- Mme Pascale THOUROUDE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Sabrine TIROU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nassou TRAORE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Emilie TRAVERS-FAINE, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Laetitia TSOUMBOU-BAKANA, adjointe administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- Mme Ericka VALERE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Anissa ZINI, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer. 
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TITRE 3 
Délégation de signature relative au système d’information financière CORIOLIS  

 
Article 15 

 
Délégation est donnée à Mme Gaëlle LUGAND, et, en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier, à M. Bertrand ROY et à Mme Virginie GRUMEL, à l'effet de signer, au nom du 
préfet de police, les actes comptables (notamment les actes de certification de service fait, les 
bordereaux de mandatements, les transferts, les pièces justificatives de dépenses, les titres de 
recettes, les pièces justificatives de recettes) émis, dans le cadre du périmètre d'exécution 
budgétaire confié à la sous-direction des affaires financières, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 
 

Article 16 
 

Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les actes de certification de service fait, les bordereaux de mandatements, les 
transferts, les pièces justificatives de dépenses) émis dans le cadre du périmètre d'exécution 
budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans la limite de leurs attributions respectives, 
aux agents placés sous l’autorité de M. Bertrand ROY dont les noms suivent : 

- Mme Ghenima DEBA, secrétaire administrative des administrations parisiennes, 

- Mme Amandine LAURES, secrétaire administrative des administrations parisiennes, 

- Mme Fatima EL YACOUBI, adjointe administrative des administrations parisiennes. 

 
Article 17 

 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les bordereaux de titres de recettes, les pièces justificatives de recettes) émis dans 
le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans la 
limite de ses attributions, à l’agent placé sous l’autorité de Mme Virginie GRUMEL dont le 
nom suit : 

- Mme Sabine DORESTAL, secrétaire administrative des administrations parisiennes. 
 

TITRE 4 
Dispositions finales 

 
Article 18 

 
Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l'administration, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des départements 
de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu'au bulletin officiel de la Ville de Paris. 

 
 

Fait à Paris, le  7 octobre 2019 
 
 
 
Didier LALLEMENT 
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